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FONDS JURIDIQUE ET SANCTUAIRE

FICHE DESCRIPTIVE
	I. DETAILS DU CAS


	A. TYPE DE VIOLATION : (préciser la violation, c.-à-d. Déplacement forcé, harcèlement, exécution extrajudiciaire, expulsion, arrestation, etc.)
	

	B. DATE ET HEURE DE L’INCIDENT :
	

	C. LIEU DE L'INCIDENT:
	


	II. PROFIL DE LA VICTIME / S


	A. Nom/s de la victim/s
	

	Genre: 
	Age: *
	Status Matrimonial:

	Profession
	

	Ethnie/Groupe Autochtones
	

	Organization/s
	


* Âge approximatif si aucun document n'est disponible
Si c'est une communauté qui est touchée, les informations nécessaires sur les victimes seront les suivantes :
	PROFILE DE LA COMMUNAUTE

	A. Localisation spécifique de la communauté
	

	B. Nombre total de personnes touchées dans la communauté
	

	C. Nombre total de familles touchées dans la communauté
	

	D. Nombre d'hommes touchés
	

	E. Nombre de femmes touchées
	

	F. Nombre d'enfants touchés
	

	G. Composition ethnique / autochtone de la communauté
	

	H. Nom des leaders communautaires reconnus
	

	I. Moyens de subsistance, principale occupation des membres de la communauté
	

	J. Autres informations pertinentes
	


	III. PROFIL DES AUTEURS

	A. Noms / s des auteurs, y compris leurs grades ou positions: (si vous ne connaissez pas au moins le nom de l'armée / de l'unité ou de l'organisme gouvernemental et l'emplacement)
	

	B. Nom du commandant (pour les forces de l’État) ou du chef du bureau des auteurs:
	

	C. Coordonnées de l'agence, bureau du / des auteur (s):
	Adresse:
Téléphone:

Email


	IV. COMPTE RENDU DE L'INCIDENT OU DU CAS

	A. INFORMATIONS GÉNÉRALES (décrivez les motifs possibles de l'incident, quelle était la situation ou les circonstances de là ou des victimes qui auraient pu conduire à la violation / criminalisation :

	Réponse:


	B. COMPTE DE L'INCIDENT RÉEL (décrire les détails de l'incident ou du cas, y compris la description de l'apparence, du comportement, etc. de l'auteur du crime pendant la survenance de l'incident)
Réponse:


	

	C. Droits individuels ou collectifs violés :
Réponse:



	V. IMPACTS ÉCONOMIQUES ET SOCIO-CULTURELS DE L'INCIDENT


	Quels sont les impacts ou impacts potentiels et conséquences de l'incident / cas sur la / les victime / s, sa famille ou la communauté en ce qui concerne les moyens de subsistance, la culture et la tradition de la communauté, les fonctions des institutions autochtones, les femmes et les enfants, cohésion de la communauté, territoires et ressources ancestraux, etc.

Réponse :



	VI. ACTIONS ENTREPRISES PAR LES VICTIMES ET / OU LEURS FAMILLES / COMMUNAUTÉS

	Indiquez ici quelles mesures ont été prises pour attirer l'attention et les mesures à prendre sur cette affaire, par exemple : affaire déposée devant le tribunal, lettre envoyée aux institutions nationales des droits de l'homme et / ou, communications aux mécanismes et institutions régionaux et internationaux des droits de l'homme, etc. :

Réponse :



	VII. ACTIONS PRISES PAR LES ORGANISATIONS DE LA SOCIÉTÉ CIVILE

ET ORGANISATIONS DE SOUTIEN

	Indiquez ici tout soutien apporté par une organisation ou des groupes de soutien, c'est-à-dire le cas échéant, comme le soutien juridique, les campagnes et le plaidoyer, le soutien matériel et financier, la recherche / enquête, etc.
Réponse :



	VIII. ACTIONS ENTREPRISES PAR LE GOUVERNEMENT

	Indiquez ici toute action de tout organisme gouvernemental, dirigeant d'un employé en relation avec le cas / incident. Par exemple, pour les violations des droits, une enquête est-elle en cours ? Y a-t-il une réponse aux lettres ou pétitions ? Pour les affaires de criminalisation, y a-t-il une affaire déposée ? Etc.

· Réponses aux lettres envoyées aux INDH et autres organes gouvernementaux
· Les decisions de justice Actions taken by the police or authorities on the case
· Auditions des commissions au Parlement / Congrès le cas échéant
· Déclarations du gouvernement sur l'affaire (cela pourrait être tiré d'articles de presse)
· etc
Réponse :



	IX. ACTIONS PRISES PAR LES INSTITUTIONS DES DROITS DE L'HOMME

	Indiquez ici toutes les mesures prises devant les mécanismes régionaux ou internationaux des droits de l'homme, c'est-à-dire les tribunaux / commissions régionales des droits de l'homme, les organes de traités des Nations Unies, les mandats spéciaux des Nations Unies, etc.
Réponse :



	X. RECOMMANDATIONS D'ACTION

	Énumérez les recommandations d'action, indiquez la personne / l'organisation ou l'agence chargée de l'action et l'urgence de l'action

* Ajoutez des lignes supplémentaires si le tableau n'est suffi pas.

	Recommendation
	Personne/Organisation/Agence Responsable
	Urgence, date prévue de l'achèvement

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	XI. PROFIL DE LA PERSONNE/DE L'ORGANISATION SOUMISSIONNAIRE

	Non de l’Organization:
Adresse:



	Adresse émail:

	Numéro du téléphone:
	Numéro du téléphone:

	Souhaitez-vous que l'identité de l'organisation reste confidentielle ?
	Oui_______        Non___________

	Nom et fonction de la personne de contact dans l’Organisation :

Adresse:


	Adresse émail:

	Numéro du téléphone:
	Numéro du téléphone:

	Souhaitez-vous que l'identité de la personne de contact reste confidentielle?
	Oui _______        Non___________


